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TROISIEME PARTIE - CHAPITRE 4 
 
CHOIX DES PARAMÈTRES ET SIMULATIONS 
 
 
Quelle que soit la technique de calcul utilisée, le retour à l’équilibre d’un système de retraite 
en répartition, face notamment au vieillissement de la population, repose dans tous les cas sur 
trois leviers : le niveau des ressources, le niveau des pensions et l’âge moyen effectif de 
départ à la retraite. Dans un contexte où la situation financière du système de retraite apparaît 
dégradée, les conséquences pour les assurés, cotisants et retraités actuels et futurs, d’une 
réforme des retraites dépendront davantage des modalités de redressement financier retenues 
que du choix d’un mode de calcul en annuités, en points ou en comptes notionnels.  
 
Les effets sur les comptes du régime et sur le niveau des retraites du passage à un calcul en 
points ou en comptes notionnels dépendent ainsi du choix des paramètres qui seront retenus : 
taux de cotisation, valeurs d’achat et de service du point dans un régime en points, taux de 
revalorisation des cotisations et des pensions liquidées dans un régime en comptes 
notionnels… Or, les choix relatifs à ces paramètres ne sont pas d’ordre technique.  
 
Dans ces conditions, simuler les effets possibles d’une réforme consistant à passer à un 
système en points ou en comptes notionnels supposerait de connaître les choix politiques qui 
seront faits. À défaut, il a été nécessaire de faire des hypothèses, nécessairement ad hoc. Les 
simulations réalisées dans le cadre de ce rapport visent ainsi à illustrer les mécanismes à 
l’œuvre et non à simuler les effets d’une réforme éventuelle, qui reste à définir. 
 
Le choix qui a été fait pour ces simulations a été de se placer autant que possible « toutes 
choses égales par ailleurs », pour permettre une comparaison des effets redistributifs avec le 
régime actuel. En particulier, les paramètres retenus sont les mêmes que dans le système 
actuel (c’est le cas du taux de cotisation) ou ont été fixés dans la mesure du possible de façon 
à reproduire le niveau moyen des pensions et donc le solde financier du régime actuel. De 
même, pour la transposition des éléments de solidarité, il a été choisi soit d’en faire 
abstraction, l’analyse se concentrant alors sur la comparaison des cœurs des systèmes, soit de 
les définir en points ou en comptes notionnels de façon à être les plus proches possibles des 
dispositifs actuels. 
 
Le choix technique d’une approche « toutes choses égales par ailleurs » pour les simulations 
n’implique toutefois en rien que tout doive rester égal dans le cas d’un passage à un régime en 
points ou en comptes notionnels. La question du redressement financier des régimes se posera 
dans tous les cas, que le régime soit en annuités, en points ou en comptes notionnels. La 
conversion des éléments de solidarité dans un régime en points ou en comptes notionnels est 
également une occasion pour réexaminer l’ensemble de ces dispositifs.  
 
 
I - Le choix des principaux paramètres  
 
Certains des paramètres sont communs à un régime en points et en comptes notionnels, 
d’autres sont spécifiques à chaque type de régime. 
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Le premier paramètre commun est le taux de cotisation, ou plus exactement le niveau (taux et 
assiette) des prélèvements finançant les retraites. Les simulations, réalisées à l’aide de la 
maquette stylisée du système de retraite élaborée par le secrétariat général du COR ou du 
modèle DESTINIE 2 de l’INSEE, montrent que dans un régime en comptes notionnels 
(comme dans un régime en points) le choix du taux de cotisation a un effet à court et moyen 
terme sur le solde du régime mais aussi, à la différence d’un régime en annuités, un effet à 
long terme sur le niveau des pensions : un taux de cotisation plus élevé peut permettre de 
dégager initialement des excédents mais se traduit à long terme par un niveau de pensions 
plus élevé.  
 
Les paramètres spécifiques à un régime en points sont la valeur d’achat du point, qui sert à 
convertir les cotisations versées en nombre de points acquis à chaque période, et la valeur de 
service du point, qui détermine le montant de pension à partir du total des points acquis. Les 
simulations réalisées par la CNAV à l’aide du modèle PRISME montrent la sensibilité du 
solde du régime et du niveau des pensions à ces paramètres.  
 
Dans un système de retraite en comptes notionnels, la pension à la liquidation est égale au 
produit du capital virtuel accumulé par l’assuré et d’un coefficient de conversion, qui dépend 
notamment de la génération de l’assuré et de son âge de liquidation. Les coefficients de 
conversion d’un système en comptes notionnels ont été calculés pour la France sur la base des 
tables de mortalité de l’INSEE, qui fournissent pour chaque année les probabilités de survie à 
chaque âge. Avec un rendement escompté de 1,8 % et des pensions indexées sur les prix, le 
coefficient de conversion pour une liquidation à 60 ans passerait ainsi de 5,1 % pour la 
génération 1950 à 4,6 % pour la génération 1980. Pour bénéficier du même coefficient de 
conversion, les générations successives devraient partir de plus en plus tard à la retraite. Avec 
le même jeu d’hypothèses que précédemment, la génération 1980 devrait ainsi liquider sa 
retraite à l’âge de 64 ans en moyenne pour obtenir le même coefficient de conversion que 
celui de la génération 1950 à l’âge de 60 ans. 
 
 
II - Quelques résultats de simulations d’un régime en points 
 
Sous les hypothèses retenues dans les simulations d’un régime en points pour le régime 
général réalisées par la CNAV, le niveau moyen des pensions et le solde du régime sur la 
période 2006-2050 seraient les mêmes que dans le régime actuel en annuités, ce qui montre 
qu’il est possible, moyennant toutefois des hypothèses ad hoc, de reproduire dans un régime 
en points les caractéristiques globales du régime actuel.  
 
Néanmoins, au niveau individuel, le changement de mode de calcul des retraites conduit 
nécessairement à modifier les droits à retraite des assurés.  
 
Les simulations confirment d’abord que les résultats au niveau individuel dépendent beaucoup 
des choix relatifs à la transposition des dispositifs de solidarité. Elles suggèrent également que 
les assurés dont la pension serait plus élevée dans le régime en points simulé sont plutôt ceux 
dont la pension dans le régime actuel est faible. Ce résultat, en apparence paradoxal pour un 
régime en points a priori plus contributif, semble s’expliquer notamment par le fait que 
certaines règles de calcul des retraites qui sont au cœur du régime actuel en annuités (comme 
le calcul du salaire de référence sur les 25 meilleures années) bénéficient relativement moins 
aux assurés à bas salaire ou à carrière courte.   
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III - Quelques résultats de simulations d’un système en comptes notionnels  
 
Le propre d’un système en comptes notionnels est d’intégrer un mécanisme d’ajustement du 
niveau des pensions, par le biais du coefficient de conversion, visant le maintien d’un 
équilibre pour chaque génération entre la somme des cotisations versées et la somme des 
pensions perçues. Cette condition d’équilibre par génération a pour contrepartie de 
contraindre les différents paramètres du régime, qui ne peuvent de ce fait être ajustés 
librement au fil de l’eau, sauf à s’écarter d’un système pur. C’est la raison pour laquelle dans 
les simulations réalisées à partir des modèles de microsimulation de la CNAV et de l’INSEE, 
il n’a pas été possible de répliquer avec un système en comptes notionnels le solde du système 
actuel, comme cela a pu être fait par la CNAV dans le cas d’une transformation du régime 
général en un régime en points. Comme il n’est pas possible de se placer « toutes choses 
égales par ailleurs », il est délicat de comparer les niveaux des pensions entre le système 
actuel et le système en comptes notionnels.  
 
Un premier enseignement des simulations réalisées est ainsi que le solde financier d’un 
système de retraite fonctionnant en comptes notionnels se prête moins facilement à un 
« pilotage au fil de l’eau » qu’un système en annuités ou en points, du fait des contraintes sur 
le choix des paramètres imposées par la condition d’équilibre par génération entre cotisations 
et prestations.  
 
Les nouvelles règles opèreraient par ailleurs, par rapport aux règles actuelles, une 
redistribution parmi les assurés. Sous les hypothèses retenues dans les simulations de la 
CNAV relatives au régime général, et comme dans le cas du régime en points simulé, elles 
seraient relativement favorables aux assurés ayant les pensions les plus faibles dans le 
système actuel, au détriment des assurés ayant des pensions élevées. En particulier, sous 
l’hypothèse retenue d’âges de départ à la retraite inchangés, les assurés partant dès 60 ans à la 
retraite seraient pénalisés par le calcul du coefficient de conversion dans le régime en comptes 
notionnels ; or ces assurés ont, au régime général, des pensions plus élevées en moyenne que 
ceux qui partent plus tard à la retraite.  
 
Dans le cas où les âges de départ à la retraite seraient inchangés par rapport à ceux que l’on 
observerait dans le système actuel, les hypothèses retenues dans les simulations d’un système 
en comptes notionnels réalisées par l’INSEE conduisent à des pensions plus faibles et donc à 
un déficit moindre qu’avec le système actuel. Dans le cas, également simulé par l’INSEE, où 
les âges de liquidation s’ajusteraient suite aux changements du mode de calcul des retraites de 
façon à maintenir le niveau des pensions inchangé, l’âge moyen de départ à la retraite 
augmenterait alors avec le système en comptes notionnels.  


